


Les	aides	sont	aGribuées	en	foncKon	du	quoKent	familial	de	la	personne	ou	de	la	famille,	inférieur	

à		1050	€.

Le	quoKent	familial	correspond	au	revenu	fiscal	de	référence	divisé	par	les	12	mois	de	l'année	auquel	
s'ajoutent	éventuellement	les	prestaKons	familiales	mensuelles	et	revenu	de	solidarité	acKve	le	tout	
divisé	par	le	nombre	de	parts	fiscales.

	Revenu	Fiscal	de	Référence	divisé	par	12	(+	éventuellement	les	presta:ons	familiales	
mensuelles	et	revenu	de	solidarité	ac:ve)
																																																																																																																																																														
																																																																					Nombre	de	parts	fiscales

La	prime	à	l'obtenKon	sera	d'un	montant	maximum	de	150	€.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L'ORGANISME DE FORMATION

Nom	de	l'établissement		:	…............................................................................................
Adresse	:	…......................................................................................................
Code	Postal	/	Ville	:...........................
N°	Téléphone	:...................................
Date	d'inscripKon	au	BAFA	ou	BAFD	:.....................
Date	de	la	session	de	formaKon	générale	:	du	….......................au	….....................

Déclara:on	sur	l'honneur	:	Je	soussigné(e)	cer:fie	sur	l'honneur	que	les	renseignements	portés	sur	
ceWe	demande	sont	exacts.

Le	…..............................									Signature	:	



CONDITIONS	À	REMPLIR	

– être	âgé	de	17	ans	(révolus	au	1er	jour	de	la	formaKon	générale)	à		26	ans	pour	le	BAFA	ou	de	21	
ans	(révolus	au	1er	jour	de	la	formaKon	générale)	à	26	ans	pour	le	BAFD,	

– avoir	sa	résidence	principale	dans	le	Var,
– si	le	bénéficiaire	est	mineur	ou	majeur	raGaché	au	foyer	fiscal	:	les	ressources	familiales	doivent	

représenter	un	quoKent	familial		inférieur	à	1050	€
– si	le	bénéficiaire	est	majeur	et	détaché	du	foyer	fiscal	:	ses	ressources	doivent	représenter	un		

quoKent	familial		inférieur	à	1050	€
– l'organisme	de	formaKon	devra	être	habilité	par	la	DirecKon	Régionale	de	la	Jeunesse	des	

Sports	et	de	la	Cohésion	Sociale,
– avoir	obtenu	son	diplôme	à	compter	du	1er	avril	2016,	
– transmeGre	le	dossier	complet		accompagné	de	toutes	les	pièces	jusKficaKves,	(voir	la	liste	en	

annexe	1)	au	plus	tard	2	mois	après	l'obtenKon	du	diplôme.
– Après	instrucKon	du	dossier	et	en	cas	d'accord,	le	versement	de	ceGe	prime	sera	effectué	

directement	au	jeune,	ou	à	sa	famille	en	cas	de	jeune	mineur,	ayant	obtenu	le	BAFA	ou	le	BAFD	
depuis	moins	de	deux	mois.

Condi:on	par:culière	au	BAFD	:

Être	Ktulaire	:
• soit	du	BAFA
• soit	d'un	diplôme,	Ktre	ou	cerKficat	de	qualificaKon	permeGant	d'exercer	les	foncKons	

d'animaKon,	figurant	à	l'arKcle	2	de	l'arrêté	du	9	février	2007	fixant	les	Ktres	et	diplômes
permeGant	d'exercer	les	foncKons	d'animaKon	et	de	direcKon	en	séjours	de	vacances,	
en	accueils	sans	hébergement	et	en	accueils	de	scouKsme.	Dans	ce	cas,	il	est	nécessaire	
de	jusKfier,		dans	les	deux	ans	précédant	l'inscripKon,		de	deux	expériences	d'animaKon
d'une	durée	totale	d'au	moins	28	jours,	dont	une	au	moins	en	accueils	collecKfs	de	
mineurs.

Le	dossier	de	demande	d'aide	devra	être	retourné	par	voie	postale
	ou	par	voie	dématérialisée	à	l'adresse	suivante	:

Département	du	Var
DirecKon	des	Sports	et	de	la	Jeunesse

Aides	personnalisées
Bt	L'Hélianthe

rue	Emile	Ollivier
83000	TOULON

ou
varjeunesse_aides@var.fr

SimulaKon	de	calcul	de	l'aide	potenKelle	sur	le	site	internet	:	ww		 w.var.fr/varjeunesse-aides



L E VA R ,  A C T E U R D E V O T R E Q U O T I D I E N

Département du Var
Direction des Sports et de la Jeunesse

Aides personnalisées
Bt L'Hélianthe - rue Emile Ollivier

83000 TOULON
varjeunesse_aides@var.fr




